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DECISION n°2009- 04 du 26 janvier 2009         
de la directrice générale  

portant composition du comité médical et scientifiq ue de l’Agence de la biomédecine 
 
 
 
 
 

La directrice générale de l’Agence de la biomédecine 
 
- Vu le code de la santé publique , notamment ses articles L. 1418-1 et suivants et R. 1418-21 et 

suivants , 
 
- Vu le décret du 4 juillet 2008 portant nomination de la directrice générale de l’Agence de la 

biomédecine,  
 

- Vu l’avis du conseil d’orientation en date du 23 ja nvier 2009 , 
 
 

 
D E C I D E 
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Article 1  :  
Le comité médical et scientifique de l’Agence de la biomédecine est composé de :  
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Article 2  :  
 
Le mandat des membres du comité médical et scientifique est de 3 ans. 
 
 
 
Article 3  : 
 
Monsieur le professeur Jean-Paul Vernant, chef du service hématologie à l’hôpital de la Pitié Salpêtrière, 
est désigné en qualité de président du comité médical et scientifique. 
 
 
 
Article 4  : 
 
La secrétaire générale est chargée de l’exécution de la décision, qui sera publiée au Bulletin officiel du 
ministère de la santé et des sports. 
 
 

 
 
 
  Fait à Saint-Denis, le 26 janvier 2009    

       
  Emmanuelle PRADA BORDENAVE     

  


